Mairie de Saint-Suliac

**************

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1er octobre 2009

L'an deux mil neuf, le 1er octobre à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la commune de Saint-Suliac, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Pascal BIANCO, Maire.

Présents : Mesdames ALLAIN et BORDIER.

Messieurs BIANCO, MOURET, LECOINTRE, THIEULANT, PRIGENT,  POIRIER, TAVET, GALLAND, LANGLAIS, BRIAND, ROUSSEL, LEBELLOUR, BOUVET.

Absents :Néant.
Secrétaire de séance : Madame BORDIER.

Date de convocation : 23/09/2009

Le Maire ouvre la séance à 20 heures 30, et, après lecture du compte rendu  de la séance précédente, il passe à l’ordre du jour.

1.  APPROBATION DE L’ETUDE  SUR L’INVENTAIRE DES COURS D’EAU 

    ET ZONES HUMIDES ET INTEGRATION DU DOCUMENT EN  ANNEXE

    DU PLAN D’OCCUPATION DES SOLS (POS)

Présentation par Monsieur BIANCO.

      Monsieur Le Maire rappelle à l’assemblée l’historique de cette étude, les réunions de présentation  et les prospections sur le terrain.

Le rapport final de synthèse des données cours d’eau, zones humides et sites zones humides, élaboré par le Comité Opérationnel des Elus et Usagers de la Rance et de la côte d’Emeraude (CŒUR) a été déposé en Mairie où il est consultable.

Cet inventaire, réalisé en collaboration avec un groupe de travail ad hoc communal, a fait l’objet de deux passages sur le terrain (un premier en période hivernale et un second en période estivale), s’est terminé par une caractérisation précise des sites inventoriés et plus particulièrement des zones humides et des cours d’eau représentées par une cartographie au 1/5000ème. A partir de ces éléments, la commune se doit de protéger ce patrimoine naturel et en assurer la préservation en l’inscrivant dans son plan d’occupation des sols en faisant référence à un règlement particulier tel que : 

« Toute occupation ou utilisation du sol susceptible de compromettre la qualité des zones humides ou d’entraîner leur dégradation est strictement interdite, notamment les remblais et déblais ainsi que les drainages ».Monsieur Le Maire demande au Conseil Municipal d’approuver ce document et de l’intégrer au plan d’occupation des sols suivant la formulation précitée. 

Après en avoir délibéré,

Le conseil municipal approuve à l’unanimité le rapport final établi par l’association CŒUR sur l’inventaire des cours d’eau et des zones humides et de l’intégrer au plan d’occupation des sols suivant la formule : « Toute occupation ou utilisation du sol susceptible de compromettre la qualité des zones humides ou d’entraîner leur dégradation est strictement interdite, notamment les remblais et déblais ainsi que les drainages ».

2.  REVISION SIMPLIFIEE ET MODIFICATION DU PLAN D’OCCUPATION     DES SOLS (POS) : MODALITES DE MISE EN ŒUVRE ET MISE A L’ENQUETE.                   

Présentation par Monsieur BIANCO.

En complément de la délibération du Conseil Municipal n0 61/2008 du 30 octobre 2008 prescrivant la révision simplifiée du POS pour le mettre en compatibilité avec la Loi littoral, il est nécessaire de préciser les modalités de la concertation obligatoire.

De plus, en complément de cette révision, il est nécessaire de procéder à une modification du POS, portant sur neuf points.

Ces deux procédures peuvent être menées concomitamment.

La concertation se déroulera de la façon suivante :

. Recueil des avis des Personnes Publiques Associées, possibilité étant donnée de le faire lors d’une seule réunion commune ;

. Mise en place de la concertation avec le public pendant toute la durée d’élaboration du projet ;

Cette concertation aura pour objectifs de présenter le projet de révision simplifiée et de modification du POS à la population et de recueillir ses observations en mettant à disposition les éléments du projet en mairie et un recueil des avis de la population ;

. réception des avis des communes limitrophes, des associations locales agréées d’usagers et/ou protection de l’environnement qui en auront fait la demande ;

. organisation d’une enquête publique dans les formes prévues par les articles 7 à 21 du décret n°85-453 du 23 avril 1985 : le dossier d’enquête publique sera complété par le procès verbal de la réunion des PPA et par une notice présentant l’opération.

Monsieur Le Maire demande au Conseil Municipal de compléter la délibération n°61/2008                             par les modalités de mise en œuvre ci-dessus et d’approuver le document pour mise à l’enquête publique. 

Après en avoir délibéré,
Le conseil municipal décide par 14 voix pour et une voix contre de compléter la délibération n°61/2008 par les modalités de mise en œuvre ci-dessus, d’approuver le document de présentation de la révision simplifiée et la modification du POS, de mettre ce document à l’enquête publique dans les formes prévues par la législation en vigueur.


3.  RESTAURATION DU PORCHE ET DU CLOCHER DE L’EGLISE : AUTORISATION DES TRAVAUX ET DE LA SIGNATURE DES MARCHES.                 

Présentation par Monsieur Bianco.

Vu le nouveau code des marchés publics, le procès-verbal de la commission d’appel d’offres du 6 juillet 2009  et le rapport d’analyse des offres de l’architecte et le rapport de présentation du vérificateur,

Après en avoir délibéré,
 ( Le conseil municipal décide, à l’unanimité, d’autoriser les travaux prévus au  Programme : travaux de restauration du porche et du clocher de l’église, d’autoriser le Maire à signer les marchés publics suivants:
Lot 1 : maçonnerie-pierre de taille- QUELIN (Chateaugiron)-Montant= 444 132.07 € TTC

Lot 2 : sculpture traitement de la pierre-TOLLIS (Chevilly-larue)-Montant= 51 812.56 €TTC

Lot 3 : charpente menuiserie-Couët (Vignoc)-Montant= 81 080.81 € TTC

Lot 4 : couverture-HERIAU (cornillé)-Montant = 50 443.53 € TTC

Lot 5 : Sonnerie campanaire-BODET(Plerin)-Montant= 28 821.44 € TTC 

Lot 6 : Métallerie-MACE(Plaine Haute)-Montant=7 197.04 € TTC

Lot 7 : Vitraux-AVDO(St Brandan)-Montant=11 971.54 € TTC

                                                   TOTAL du marché =  675 458.99€ TTC

Autres dépenses :

Mission contrôle technique : SOCOTEC(St Malo)-Montant = 2 272.40€ TTC

Mission SPS : Socotec (Cesson Sevigné)-Montant = 4 514.90€ TTC

Maîtrise d’œuvre architecte en chef des M.H. : Olivier WEETS-Montant = 34 399.95 € TTC

Maîtrise d’œuvre vérificateur des M.H. : Pierre SABOUREAU-Montant = 8 996.91€ TTC

Frais divers : Publicité = 862.26€ - tirages dossiers = 777.76€ - affranchissement = 91.56€

Soit un total de 727 374.73€ TTC

Les crédits nécessaires sont prévus au budget communal à l’article 2315 de l’opération n°146.

Le conseil Municipal sollicite une majoration de subvention auprès du Conseil Régional au titre de la valorisation    du patrimoine


4.  SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’ECOLE PRIVEE POUR ACQUISITION DE MANUELS SCOLAIRES.
Présentation par Madame ALLAIN.
Madame ALLAIN propose au Conseil Municipal de voter une subvention d’un montant de 384.30€ TTC à l’école privée pour l’acquisition de manuels scolaires.

 Après en avoir délibéré,
( Le conseil municipal vote à l’unanimité une subvention de 384.30€ TTC à l’école privée pour l’acquisition de manuels scolaires. La dépense sera imputée à l’article 6574 du budget communal.

 
5.  MODIFICATION DES STATUTS DU SIVU ANIMATION A LA VIE SOCIALE.
Présentation par Madame ALLAIN.

 Madame ALLAIN propose au Conseil Municipal de modifier l’article 3 des statuts du SIVU »Animation à la vie sociale » afin d’élargir et de préciser les compétences du SIVU. En effet, cet article, dans sa rédaction première,  est trop indéterminé pour y inclure la construction d’un équipement polyvalent destiné prioritairement aux tout-petits, aux enfants et aux jeunes.
Après en avoir délibéré,
( Le conseil municipal vote à l’unanimité la modification de l’article 3 des statuts du SIVU « Animation à la vie sociale » :

Nouvel article 3 : « Ce syndicat a pour objet de développer une politique globale d’animation et out équipement ou bâtiment destiné à cet effet. Cette animation prendra la forme d’activités physiques, sportives et culturelles, ouvertes à tous types de publics, dont l’enfance et la jeunesse. Les champs d’intervention se déterminent comme suit :

· Développement des infrastructures socioculturelles et sportives

· Réalisation d’études et construction de bâtiments destinés aux activités du syndicat

· Réalisation d’activités destinées à la petite enfance, enfance, familles et personnes âgées (structures d’accueil pour la petite enfance, CLSH, camps, sorties, soirées à thème), à l’exception des garderies pré et postscolaires qui relèvent de la gestion de chaque commune adhérente.

· Réalisation d’activités « pleine nature », « sportives » et « environnementales ». (randonnées pédestres, cyclables, équestres, voile et multisport…)

· Réalisation d’activités culturelles (Bibliothèques, multimédias, spectacles…)(Centre de loisirs sans hébergement, camps, mini-camps, animations, actions encouragées par la Caisse d’Allocations Familiales, la Mutualité Sociale Agricole…) »

 
6.  ATTRIBUTION D’HEURES SUPPLEMENTAIRES ET COMPLEMENTAIRES

                                                      AU PERSONNEL COMMUNAL           
Présentation par Monsieur Bianco..

                   La commune a la possibilité d’octroyer des heures supplémentaires au personnel communal travaillant à temps complet et des heures complémentaires au personnel travaillant à temps non complet suivant des textes bien précis et dans la mesure de la réalisation effective de ces heures.

 Après en avoir délibéré,
( Le conseil municipal décide à l’unanimité  d'instituer selon les modalités suivantes et dans la limite des textes applicables aux agents de l'Etat l'indemnité horaire pour travaux supplémentaires aux agents relevant des cadres d'emplois suivants :

Bénéficiaires de l'IHTS
	Filière
	Grade
	Fonctions 
	Catégories
	Périodicité versement
	Date d’effet

	Toutes les filières
	Tous les grades
	Toutes les fonctions
	Tous les agents : titulaires, non-titulaires et sous contrat de droit privé
	Mensuelle
	01/07/2009


Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires sont attribuées dans le cadre de la réalisation effective de travaux supplémentaires demandés par l'autorité territoriale ou le chef de service et selon les dispositions du n° 2002-60 du 14 janvier 2002. La rémunération de ces travaux supplémentaires est subordonnée à la mise en place de moyen de contrôle (moyen de contrôle automatisé – décompte déclaratif). Le versement de ces indemnités est limité à un contingent mensuel de 25 heures par mois et par agent.  Lorsque les circonstances exceptionnelles le justifient et pour une période limitée, le contingent mensuel peut être dépassé sur décision du chef de service qui en informe immédiatement les représentants du personnel du Comité Technique Paritaire (CTP). 

 A titre exceptionnel, des dérogations peuvent être accordées après consultation du CTP, pour certaines fonctions. Pour les agents à temps non complet, les IHTS sont calculés selon le taux horaire de l'agent dans la limite des 35 heures. Au delà, elles sont calculées selon la procédure normale décrite dans le décret n° 2002-60. 

 
7. AMENDES DE POLICE / PROGRAMME COMPLEMENTAIRE 

                        DOTATION 2008 – PROGRAMME 2009
Présentation par Monsieur Bianco.

Le Conseil Général  demande aux communes de fournir un dossier comprenant une délibération, des  documents explicitant le projet et des devis pour des travaux correspondant à des préoccupations de sécurité routière afin de solder l’enveloppe 2008 des amendes de police. Il s’agit d’une demande complémentaire à la dotation 2008-programme 2009 car l’enveloppe n’est pas soldée.
Après en avoir délibéré,
( Le conseil municipal décide à l’unanimité  de demander l’aide au titre des amendes de police pour les opérations suivantes :

· installation de barrières de sécurité  route des guettes (voie communale) pour sécuriser cette voie (devis d’un montant de 6 039.80€ TTC).

· Création d’un parc de stationnement multi-usages avec emplacements réservés aux handicapés selon la législation en vigueur rue de la Gare (devis d’un montant de 108 693.36€ TTC).
 
8. RAPPORT 2008 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DE L’EAU POTABLE 
Présentation par Monsieur Bianco.

Vu le rapport établi par le Syndicat des Eaux de Beaufort  concernant le prix et la qualité du service de l’eau potable, considérant la discussion qui s’ensuit sur le prix de l’eau et les différents avis émis par les conseillers municipaux,
Après en avoir délibéré,
( Le conseil municipal décide par 5  voix pour, 3  voix  contre et 7 abstentions d’approuver le rapport 2008 sur le prix et la qualité du service de l’eau potable établi par le syndicat intercommunal des eaux de Beaufort.
 
9. SUBVENTION A L’ASSOCIATION OMNISPORTS SULIACAIS                        
Présentation par Monsieur Bianco.

Monsieur Le Maire propose au Conseil Municipal de voter la subvention annuelle pour l’association Omnisports Suliaçais,

Après en avoir délibéré,
( Le conseil municipal décide à l’unanimité de voter une subvention d’un montant de 720€ pour l’association Omnisports Suliaçais.

Monsieur Le Maire passe ensuite  aux diverses informations :

· Début échafaudage église le 5 octobre. Durée des travaux : 13 mois. Prendre contact avec paroisse. Possibilité d’avenants au marché.
· Achat tricycle et ballon sauteur pour la garderie et école à mandater en petit équipement.

· Prévoir formation pour CAE.

· Ateliers : pas de résultat d’analyse des offres. L’approbation du marché sera remise à la prochaine réunion. Dossier à part pour le stationnement multi usages. A revoir pour sanitaires publics. Le matériel sera entreposé en partie dans le garage de la salle des fêtes. 

· Un défibrillateur sera entreposé dans les vestiaires foot. Voir en Mairie annexe- formation du personnel.
· Formation au PSC1 à la Mairie les 17 et 18/10.

· Contrat territoire : prévoir réunion pour prévisions investissement années prochaines.
· Réunions-visites :

· Le lundi 5/10 à 9h30 : réunion SMA pour bilan  subvention contrat territoire.

· Le lundi 5/10 à 15h : réunion chantier les Laurentides.

· Le mardi 6/10 à 9h30 : réunion chantier camping.

· Le mardi 6/10 à 19 h : commission Sports.

· Le jeudi 8/10 à 20h : commission élargie bulletin municipal et commission urbanisme.

· Le jeudi 15/10 à 18h 30 : commission embellissement et décoration Noël.

· Prochaine réunion du Conseil : le 22 octobre à 20h30.
L’ordre du jour et les informations diverses étant épuisés, Le Maire lève la séance à 22h40.

Le 6 octobre 2009

  Le Maire,                                                                                                                  Le secrétaire,

